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Objet: Projet de règlement grand-ducal modifiant le règlement grand-ducal 

modifié du 9 janvier 2006 fixant les mesures de protection contre 

l’introduction et la propagation d’organismes nuisibles aux végétaux et 

aux produits végétaux  (3244MCH). 

 

 

Saisine : Ministre de l’Agriculture, de la Viticulture et du Développement rural (27 juillet 2007). 
 
 

AVIS DE LA CHAMBRE DE COMMERCE 

 
 
 L’objet du présent projet de règlement grand-ducal, qui trouve sa base légale dans la 
loi du 14 juillet 1971 concernant la protection des végétaux et produits végétaux contre les 
organismes nuisibles,  est de transposer en droit national les directives suivantes, 
 

- directive 2007/40/CE de la Commission du 28 juin 2007 modifiant la directive 
2001/32/CE reconnaissant des zones protégées, exposées à des dangers 
phytosanitaires particuliers, dans la Communauté, 

- directive 2007/41/CE de la Commission du 28 juin 2007 modifiant certaines 
annexes de la directive 2007/29/CE du Conseil concernant les mesures de 
protection contre l’introduction dans la Communauté d’organismes nuisibles aux 
végétaux ou aux produits végétaux et contre leur propagation à l’intérieur de la 
Communauté. 

 
La transposition de ces deux directives s’opère par la modification technique des 

annexes II, IV à VI du règlement grand-ducal modifié du 9 janvier 2006 fixant les mesures de 
protection contre l’introduction et la propagation d’organismes nuisibles aux végétaux et aux 
produits végétaux.  

 
 La Chambre de Commerce n’a pas de remarques particulières à formuler. 
 
 
 

*  *  * 
 
 
Après consultation de ses ressortissants, la Chambre de Commerce est en mesure 

de marquer son accord au projet de règlement grand-ducal sous avis. 
 
 

 
 
MCH/SDE 


